
JOIJRNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT ilE LA FRANCE :l 

ARRÈTE: 

ARTICLE PUMlfl8, La taxe de transport de:;; colis pos
-taux il. destination de l'extérieur. il. l'exception de eeux 
'pour le Dahomey acheminé, l'our la _oie de terre est aug
,menlée comme !l.uit : 

G, Ir. 50 pour le. coli. ju.qu:au poids de 1 Kg. 
t, Ir. 00 Ile 1 kg. jURqu'â5 Kgs. 
2, Ir. 00 " de ~ kg. jusqu'à 10 Kg', 

AaT. 2.- Le Chef du Service des P. T. T, est chargé de 
l'exécution du present arrêté qui sera enregistré. communi
qué et puhli(~ pa.rtou t où be8oi~ sera. 

Lomé. le 2t Novembre 1925 
FOURNIER 

AI/RA'rl!.' X" ·[,/5 p(Jrtant modi/icalùms àU,C ta:1.e:f téJé
g1'aphù/llf't 

'Le Gouverneur dCf5 Colonies y 

Chevalier de la I~égion d'Honneur j 

Commissaire de la Républque.. 

Vu le décret dtl :23 Mal's 192t déterminant les: attribution! 
et les pouvuirs uu Commissaire de la République au Togo; 

Vu te câblugramme circulaire mini~tériel N' Û~;5 du 
19 Noyembre 1925; 

Sur: la PI'oposHion llu Chef du ~ervke des P.T.T.; 

ARRÈTE : 

ARTIets PRiiMTH8., - Le co~fficient quatre virgule quatre 
yingt est applicable tlan~ l(~r.; t'elaUons tê~égraphiques inter
nationales et le coeWciellt tt'ois virgule vin~t dans les rela
tions franco-coloniale,,,, et lntercoloniales il compter du 21 du 
mois courant. 

AKT.2.- Le Chel du Mrvioe ùes P,T.T. est chargé' de 
Tex:écution du present arrêté qui sera enregistré, communi
qué et publié partout (iû besoin sera,, 

Lomé, le 21 Novemhre 192:> 
BONNECARRÈIIE 

ARIli-;'l'/;' ,,"fj ·J/U jHfj{lifial/t l'al'i'Cté du ,'JO ,~\'ovelUlH'(' 
J922 dé(inùx(lIlt les ail:ool,~' de traüe et let; ûuissons (llcoufi
ques /u'u/ûbéeN (111 Togo et deter'minQut le:~ mesure!j d'applica
tÙltl pou.r (e,rùutiur1- des d'isposil'ùJwi du Décret du 2 Sep
tembre Jl)22. 

Le Gouverneut lies Colonies 


Cbevalier de la Légion d'Hooueur. 

Commissaire da la République, 


Vu le décret ùu :la·Mars 192t déterminan! les atlributions 
et lei pouvoirs du Commill~aire de la République au Togo; 

Vu le décret du ~ Septembre 1922 prolIibant au Togo 
l'jmportation, la circùlation j la veute et la détentiou des 
a.lcools de tra.ite de toute nature et des boÎBsolls aux.quelles 
sont mélangées ces sortes d'alcoul; 

Vu l'arrêté du 30 Novemu"e i922 définissant les alcools 
rIe traite 'et les boissons alcooliques prohibées. au Togo 
,~t déterminaut les mesures d'a.pplicaton pour l'exécution 
des dispositions ùu rlécret du '2 Septembre t9!2 susvisé; 
·ensemble l'arrêté du 4 Novembre 1924 le complétant; 

Vu l'arrété du 12 Juillet 1925 déterminant les conditions 
du magasiuage en Douane, des marchandises importées. 

Vu l'arrété du 1'" Mai !9Z5 portant création d'un labora
loire d. chimie à Lomé. 

ARRÈTE; 

. ABTI••• P••",••, - L'arrêté du 4 Novembre 192·i com

1 

" 

li 

piétant l'arreté du 30 ~ovembre 1922 réglementant le régi",,, 
. des alcools au Togo {·~t r«ljporl~. 

ART. '2.- l.es articles ;j ('t 4 de l'arrêté du 30 Novembre 
1922 sus-visé sont modWés comme suit: 

ART, 3.- (nouveau) Les demandes d'introduction des bois~ 
~ons alcooliques visées à l'ul'ticle premier, parag. n. devront 
être adressées au Commissaire (le la Répuhlique et accom-f 
p~guées d'un échantillon d'nne contenance minimum d'un 
litre qui sera soumis aux fins tl'expertise au laboratoire de 
~himie de Lome. 

ART. '(nouv-eau) r..e ServÎce tles DouanQ6 pQurra à tout 
moment prélever a~x fÎuil d'analyse et de contJ'{)le par led.Ît 
laboratoire des échantillons !iur les hoi~sons alcooliques 
intl'ûduUes ct déclarées comrnf' devant être admises suit 
en raiSOfl-de l'origine (eaux tie viè Ile (;<lUJlP, fte raisin ou de 
'lruits) soit parce qu'elles auront bénéfi~ié autérieurement ' 
d'un permis d'introduction. La quantité prélevée ue 
dépassera pas un litre par hectolitre ou par fùt eontpuunt 
plus d'nn hectolitre pour les eaux de vie importée~ eu grands 
récipieuts ou uue hou trille par lot de '10 cfiîssc~ pour les 
liquides présentés 50tLS 'cet emballage. 

La Douaue cousiguera la marchandise Jusqu'à ce que 
soient CUHIlUS les ('ésuHats de l'expertise ,et la taxi~ de maga
sinage soro. due pelHJanl tOlJte la ~urèe du dépôt. 

ART. a.- La présent arrête! ~I'ra enregistré, cummuniqué 
pt pubH~ partout où he soin ::,eru, 

I,omé t li' 2 t Xuvemhr(' 19t5 
BON:'-/ECARRÈRE. 

CIRCt:LAfR IL 


au sujet prll~ramme mise en Vlleur, 

___ -1- ___ 

Le Commi~sairf' de la République ft ~{es:-;ieur8 les Comman

dants de Gel'cle'et Chefs de Service. 


'" Lomé, le 2t :Çovetnbre IR2;, 

J'ai constaté ave une rii,elle satisfaction,.que pendant mon 
absence li's (livers rouages administratifs du"Tel'ritoirc ont 
(ondionué pour le mieux, Je vai!'; ùemander à tous un 
nouvet erlort pour àtteindl'c le hut que je mi:' suis fix'Ô depuis 
Janvier 192:1. 

Dans l'ordre p.olitique nous u'avons plus à innover. Dans 
l'orùre fiscal les mesurei prises dans le passé n'appellent 
pas de ,·etouches. 

Oans l'ordre social rai envisagé quehlues réformes (pli 
vont entrer dans le domaine dt" la réalisation: 

1" Création des mutuelles eUl'Opéennes et indigènes et de 
coopératives auuexées à ces mutuelles;. 

2" 01'gauÏtHl!.ioll d'uue eai~l')e de prêts aux agents indigènes 
puur la c04strU(~tiou de maisons et aux Syndicat agricoles 
pour achat d'outillage. agricole. 

3~ gxtension des InutueUes scolaires et des internats, 
4~ Renforcement du persounel médîca.l, iutensirication 

de. l'œuvre tI'assistance médicale indigène. Huit médecins 
080nt actuellemenl affectes au Togo; chacun d'eux sera, à. 
href délai, pourvu d'une automobile sanitaire; les crédita 
pour acbats de méd.ica;neuls, objets de pansement out été 
doublés; nous sommes donc bien armés. 

5" Assèchement de la région marécageuse située au 
confluent du Sio et du lac Togo . 

6" Organisatiou hygiénique moderne de certains villages. 


